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sociations Regionales et, sous reserve des dispositions 
de l’article 13, alinea (c) (ii) de la Convention, comme 
membres du Comite Executif.

(b) Dans l’accomplissement de leurs devoirs, tous les titu- 
laires de fonctions de l’Organisation et les membres du 
Comite Executif se comporteront comme les represen- 
tants de reorganisation et non comme ceux de Membres 
particuliers de l’Organisation.

PARTIE VI 

Le Congres Meteorologique Mondial

■ Article 7
- Composition

(a) Le Congres est l’assemblee generale des delegues re- 
presentant les Membres et, ä ce titre, il est l’organisme 
supreme de l’Organisation.

(b) Chacun des' Membres designe un de ses delegues, qui. 
devrait etre le Directeur de son Service meteorologique, 
comme d§legu§ principal au Congres.

4c) En vue d’obtenir la plus grande representation techni
que possible, tout Directeur d’un Service meteorologi
que ou toute autre persoiine peuvent etre invites par le 
President ä assister et a participer aux discussions du 
Congres, conformement aux dispositions du Reglement 
general (ci-apres appele « Le Reglement »•).

Article 8
Fonctions -

Outre les attributions qui lui sont reservees dans d’autres 
articles de la presente Convention, le Congres a pour fonc
tions principales:

(a) de determiner des mesUres d’ordre general, afin d’at- 
teindre les buts de l’Organisation, tels qu’ils sont enon- 
ces a 1’article 2;

(b) de faire des recommandations aux Membres sur les 
questions qui relevent de la competence de l’Organisa- 
tion;

(c) de renvoyer ä chaque Organe de l’Organisations les 
questions qui, dans le cadre de la Convention, sont du 
ressort de cet organe;

(d) d’etablir les reglements prescrivant les procedures des 
divers Organes de l’Organisation, et notamment le Re
glement general, le Reglement technique, le Reglement 
financier et le Reglement du personnel de l’Organisa- 
tion;

(e) d’examiner les rapports et les activites du Comite Exe
cutif et prendre toutes mesures utiles a cet egard;

(f) d’etablir des Associations Regionales conformement aux 
dispositions de l’article 18, fixer .leurs limites geo- 
graphiques, coordonner leurs activites et examiner 
leurs recommandations; .

(g) d’etablir des Commissions Techniques conformement
aux dispositions de l’article 19, definir leurs attribu
tions, coordonner leurs activites et examiner leurs re
commandations; .

(h) de fixer le siäge du Secretariat de l’Organisation;
(i) d’elire le President et les Vice-Presidents de l’Organi

sation et les membres du Comite Executif autres que les 
Presidents des Associations Regionales;

Le Congres peut egalement prendre toutes autres mesures 
appropriees sür des questions interessant l’Organisation.

Article 9
Execution des decisions du Congres

(a) Les Membres doivent faire tous leurs efforts pour 
mettre ä execution les decisions du Congres;

(b) toutefois, s’il est impossible ä un Membre de mettre en 
vigueur quelque stipulation d’une resolution technique 
adoptee par le Congres, ce Membre doit indiquer au 
Secretaire General de l’Organisation si son incapaeite 
est provisoire ou finale, ainsi que les raisons qui en 
sont la cause.

Article 10 
Sessions

(a) Le Congres est normalement convoque ä des mtervalles 
aussi proches que possible de quatre ans, le lieu et la 
date etant ddcides par le Comite executif;

(b) Un Congres extraordinaire peut etre convoque sur de
cision du Comite executif.

(c) Apres reception d’une demande de convocation d’un 
Congres extraordinaire emanant d’un tiers des Membres 
de l’Organisation. le Secretaire general procede a un 
vote par correspondance et si la majorite simple des 
Membres repond favorablement, un Congres extraordi
naire est convoque.

Article 11 
Vote

(a) Dans un vote du Congres, chaque Membre dispose d’une 
seule voix. Toutefois, seuls les Membres de reorganisa
tion qui sont des Etats (ci-apres appeles « Membres qui 
sont des Etats ») ont le droit de voter ou de prendre des

- decisions sur les sujets suivants:
(1) Modification ou interpretation de la Convention ou 

propositions pour une nouvelle Convention;
(2) Demandes d’admission comme Membres de reorgani

sation;
(3) Relations avec les Nations Unies et autres organi

sations intergouvemementales;
(4) Election du President et des Vice-Presidents de reor

ganisation et des membres du Comite Executif 
autres que les Presidents des Associations Regiona
les;

(b) Les decisions sont prises a la majorite des deux-tiers 
des voix exprimees pour ou contre, sauf en ce qui con- 
cerne Selection a tout poste dans l’Organisation qui se 
fait a la majorite simple des voix exprimees. Les dispo-

' sitions du present alinea, toutefois, ne s’appliquent pas 
aux decisions prises en vertu des articles 3, 10 (c), 25, 26 
et 28 de la Convention.
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Article 12 
Quorum

La presence de delegueS" representant la majorite des 
Membres est necessaire pour qu’il у ait quorum aux seances 
dq Congres. Pour les seances du Congres ou des decisions sont 
prises sur les sujets enumeres а Г alinea (a) de l’article 11, la 
presence de la majorite des Membres qui sont les Etats est 
necessaire pour qu’il у ait quorum.

PARTIE VII 
Le Comite Executif

Article 13 
Composition

Le Comite Executif est compose:
(a) du President et des Vice-Presidents de reorganisation;
(b) des Presidents des Associations Regionales, qui peu

vent etre remplaces aux sessions par des suppleants, 
ainsi qu’il est prevu au Reglement general;

(c) de quatorze Directeurs de Services meteorologiques des 
Membres de l’Organisation, qui peuvent etre remplaces 
aux sessions par des suppleants, sous reserve . . . .
(i) que ces suppleants soient ceux prevus par le Re

glement general;


